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La traduction de cette page a été générée par traduction automatique [Lien].  Les traductions 
automatiques peuvent comporter des erreurs susceptibles de nuire à la clarté et à l’exactitude; le
Médiateur décline toute responsabilité en cas de divergences. Pour obtenir les informations les 
plus fiables et pour assurer la sécurité juridique, veuillez consulter la version source en anglais 
dont le lien figure ci-dessus.  Pour en savoir plus, veuillez consulter notre politique linguistique et 
de traduction [Lien]. 

Décision dans l’affaire 1529/2019/MIG concernant le 
refus par l’Agence européenne de défense de l’accès 
du public aux documents relatifs aux examens éthiques
des propositions relatives à l’action préparatoire de 
l’UE en matière de recherche dans le domaine de la 
défense 

Décision 
Affaire 1529/2019/MIG  - Ouvert le 23/08/2019  - Décision le 23/03/2020  - Institution 
concernée Agence européenne de défense ( Affaire réglée par l'institution )  | 

L’affaire concernait l’action préparatoire de l’UE sur la recherche en matière de défense 
(PADR). Le plaignant a demandé l’accès aux examens des aspects éthiques, juridiques et 
sociétaux des propositions de projets, que l’Agence européenne de défense (AED) avait reçus 
pour ce programme. L’AED n’a donné au plaignant qu’un accès partiel à la majorité des 
documents qu’elle a identifiés, expurgeant les données à caractère personnel et les 
informations commerciales qu’elle considérait comme sensibles. 

Le Médiateur a estimé que l’approche restrictive adoptée par l’AED n’était pas justifiée en ce qui
concerne les propositions de projets qui avaient bénéficié d’un financement. Elle propose donc 
que la subvention de l’AED améliore l’accès partiel aux informations commerciales sur tous les 
projets bénéficiant d’un financement de l’UE. 

L’AED est convenue que les propositions retenues ne devraient pas bénéficier du même niveau
de protection que les propositions infructueuses et a donné au plaignant un accès presque 
illimité aux documents en question. 

La Médiatrice s’est félicitée de la décision de l’AED de suivre sa proposition de solution et a 
clôturé l’enquête. 

https://www.ombudsman.europa.eu/etranslation
https://www.ombudsman.europa.eu/languagepolicy
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Contexte de la plainte 

1. À la suite d’un appel à propositions, l’AED a reçu 15 demandes de financement de projets de
recherche par l’UE en vue de la préparation d’un programme européen de recherche en matière
de défense en 2017 et 2018. Pour décider s’il y a lieu de financer un projet, l’AED a évalué, 
entre autres aspects, les éventuelles implications éthiques, juridiques et sociétales des projets 
proposés (réalisant les «révisions ELSA»). 

2. En avril 2019, la plaignante, l’ONG belge Vredesactie (Action Paix), a demandé à l’AED de lui
donner un accès public [1] [Lien] aux examens ELSA de ces propositions de recherche et aux 
documents connexes. 

3. L’AED a recensé 15 rapports résumant ses examens ELSA et 9 documents contenant des 
informations générales sur l’évaluation des propositions du PADR. Elle a donné au plaignant un
accès public complet à trois documents et un accès partiel aux 21 documents restants, en 
s’appuyant sur la nécessité de protéger les données à caractère personnel et la nécessité de 
protéger les intérêts commerciaux [2] [Lien]. Par exemple, l’AED a estimé que les détails de son
évaluation étaient commercialement sensibles car ils incluaient des faiblesses des projets, dont 
la divulgation pourrait nuire aux intérêts commerciaux d’un demandeur. 

4. Le plaignant a demandé à l’AED de revoir sa décision de ne pas divulguer les informations 
commerciales contenues dans les documents. L’AED a maintenu sa position. 

5. En août 2019, le plaignant s’est adressé au Médiateur. Au cours de l’enquête du Médiateur, 
l’AED a expliqué qu’elle détenait des documents supplémentaires, à savoir les rapports 
d’évaluation rédigés par les évaluateurs individuels. Ceux-ci n’avaient pas été divulgués au 
plaignant. 
Proposition de solution présentée par le Médiateur 
6. Après avoir examiné les documents en cause, le Médiateur a convenu que les évaluations 
individuelles des évaluateurs ne devraient pas être divulguées en raison des risques de 
pression et d’autocensure. 

7. En ce qui concerne les autres documents (en particulier les 15 rapports de synthèse des 
examens de l’ELSA), le Médiateur a estimé qu’il convenait d’établir une distinction entre les 
propositions infructueuses et les propositions retenues qui ont reçu un financement. Elle 
considère que le public a, en principe, le droit d’être correctement informé du contenu des 
projets financés au moyen de fonds publics, y compris l’évaluation de leurs éventuelles 
implications éthiques, juridiques et sociétales. 

8. Le Médiateur a également estimé que la divulgation de ces informations ne porterait pas 
atteinte au processus décisionnel de l’AED, étant donné que les rapports de synthèse ne 
révèlent pas le point de vue de l’évaluateur individuel. 

9. Le Médiateur a donc présenté la proposition de solution suivante: 

https://www.ombudsman.europa.eu/#_ftn1
https://www.ombudsman.europa.eu/#_ftn2
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L’Agence européenne de défense devrait accorder un accès partiel accru aux rapports 
de synthèse sur les propositions bénéficiant d’un financement de l’UE qui ont été ou 
sont en cours de mise en œuvre, y compris aux informations commerciales contenues 
dans ces rapports [3] [Lien]. 

10. L’AED a réexaminé sa position à la lumière de la proposition du Médiateur et a accordé au 
plaignant un accès presque illimité aux rapports de synthèse sur tous les projets ayant bénéficié
d’un financement de l’UE. 

11. Le plaignant a eu la possibilité de présenter des observations au Médiateur sur la solution 
proposée et la réponse de l’AED à celle-ci, mais ne l’a pas fait. 

Évaluation du Médiateur après la proposition de solution 

12. La Médiatrice estime que l’AED a suivi sa proposition de solution en donnant à la plaignante
un accès presque illimité aux documents indiqués dans sa proposition. 

13. La Médiatrice se félicite de la réponse positive de l’AED à sa solution et estime que la 
plainte a été résolue. 

Conclusion 

Sur la base de l’enquête, le Médiateur clôt cette affaire avec la conclusion suivante: 

L’Agence européenne de défense a réglé la plainte en accordant un large accès partiel 
aux documents demandés. 

Le plaignant et l’Agence européenne de défense seront informés de cette décision. 

Emily O’Reilly 

Médiateur européen 

Strasbourg, le 23 mars 2020 

[1] [Lien] En vertu du règlement (CE) no 1049/2001 relatif à l’accès du public aux documents du
Parlement européen, du Conseil et de la Commission: 
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32001R1049&from=EN [Lien].

https://www.ombudsman.europa.eu/#_ftn3
https://www.ombudsman.europa.eu/#_ftnref1
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32001R1049&from=EN
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[2] [Lien] Conformément à l’article 4, paragraphe 1, point b), et à l’article 4, paragraphe 2, 
premier tiret, du règlement no 1049/2001. 

[3] [Lien] Le texte intégral de la proposition de solution du Médiateur est disponible à l’adresse 
suivante: https://www.ombudsman.europa.eu/solution/125984 [Lien]. 

https://www.ombudsman.europa.eu/#_ftnref2
https://www.ombudsman.europa.eu/#_ftnref3
https://www.ombudsman.europa.eu/solution/125984

